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Négociations tarifaires 
Torquay 

Rajustement du tarif des Etats-Unis d'Amérique 

La communication suivante concernant certaines modifications appor
tées à la Liste XX a été reçue de la délégation des Etats-Unis d'Amérique, 
Si aucune objection n'a été reçue le 18 avril 1951* les rajustements dont 
il s'agit seront incorporés dans l'annexe A de la Liste XX annexée au Pro
tocole de Torquay, à la condition que les négociations concernant lesdits 
rajustements aient donné des résultats satisfaisants et qu'elles aient été 
notifiées au Secrétariat avant la date précitée. 

"La délégation des Etats-Unis se réfère à la déclaration par la
quelle le Gouvernement des Etats-Unis, en annonçant qu'il n'avait 
pas l'intention de se prévaloir des dispositions de l'article 
XXVIII pendant les négociations de Torquay, a fait savoir qu'il 
envisageait certains rajustements des concessions en vigueur, 
(GATT/TN.2/l4/^dd.4). On trouvera ci-après le détail des rajus
tements en question concernr.nt l'a Liste XX et sur lesquels des dis
cussions ont eu lieu ou sont en cours entre la -délégation des 
Etats-Unis et les parties contractantes avec lesquelles les con
cessions dont il s'agit ont été négociées primitivement ou avec 
fi'autres parties contractantes dont il apparaît qu'elles seraient 
affectées de façon substantielle.-

Liste de Genève, Première Partie - Paragraphe 781 

"Poudre.d'oignon - A l'époque des négociations de Genève, il appa
raissait au gouvernement des Etats-Unis d'ijnérique que la poudre 
d'oignon était classée sous la troisième position du paragraphe 775 
comme légjime réduit en farine et acquittait ainsi un droit ad va
lorem de 17)5 %• Toutefois, aux termes d'une décision jv&iciaire, 
il a été statué que la poudre d'oignon doit figurer au paragraphe 
781 en tant qu'épice non spécialement dénommé et qu'en conséquence 
elle doit acquitter un droit ad valorem de 12,5 %, A la suite de 
la dénonciation de l'Accord général par la Chine, la concession re
prise à le. troisième position du paragraphe 775 a été retirée en 
vertu de l'article XXVIII, Aucune partie contractante ne fournit 
de poudre d'onion aux Etats-Unis1,, Des négociations sont en cours 
en vue de retirer la poudre d'oignon du paragraphe 781, 

Liste de Genève, Première Partie, paragraphe 909 

"Velours à côtes - Une concession'-sur les velours à côtes, d'une lar
geur égale ou supérieure à 52 pouces* évalués à 50 cents ou plus par 
yard carré, a été négociée. Le droi^ a été consolidé à 30 % ad va-
lorem. L'on se propose maintenant de", modifier le libellé de la con
cession qui comporterait ainsi un droit spécifique de 25 cents par 
yard carré, sans que ce droit puisse être inférieur à 25 % ad valo
rem ni supérieur à 50 % ad valorem. Cette modification de libellé 
aurait pour effet d'angmenter la valeur de la concession dans le cas 
des velours à côtes dans les prix élevés mais, en revanche, de rele
ver de 30 % à 50 '% ad valorem les droits applicables aux velours à 
oôtes évalués à 50 cents ou plus, sans dépasser 83 l/3 cents, par 
yard carré. 
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Liste de Genève, Première Partie, paragraphe 1205, première positi&n,,, 1 /. : 

"Tissus de soie imprimée, pour pochoir - Dans le oadre des négocia
tions de Genève, les Etats-Unis ont réduit de 45 à 25••% ad valorem le 
droit applicable aux tissus en pièces, dont les fibres sont entièrement 
en soie, blanchis, imprimés, teints ou de couleur, évalués à plus de 
$5j50 par;.flivrev-•~La~sdie..-..pour pochoir est une matière industrielle 
hautement spécialisée utilisée dans l'impression des textiles, la photo
graphie et .le.s arts graphiques lors de la préparation des clichés au sten-

••• ':*• cil ou des planches destinées à là reproduction des dea&iJ&BS Elle s'em
ploie généralement non teinte, Ces derniers temps, les fabricants de 

.'•-. pays qui ne sont pas parties contractantes ont teint des soies pour po-
' .choir.': afin de bénéficier du droit réduit de 25 % sur les tissus de soie 
• teints. Les Etats-Unis'se préoccupent actuellement de retirer la soie 
pour pochoir du paragraphe 1205. .Aucune partie ôontractante autre que 
les Etats-Unis ne produit de soie pour pochoir. 

Liste d£ Genève, Première Partie, paragraphe 1532(a) 

i ''Gants de peau pour femmes ou enfants - Les droits ad valorem applicables 
aux gants de peau pour femmes ou enfants vn vertu de la deuxième réserve 
. qui figure.au paragraphe 1532 (a) sont les suivants: 

cousus à la machine, non doublés et non garnis de 
fourrure î 
n'ayant, pas plus de 12 pouces de 
lpngueur. ,'• , , « , ...ad,val, ;-. 40 % 
ayant plus de 12: pouces de longueur,ad',val. ••.•".. •'•'• 35 %' 

cousus à la main, non doublés et non garnis 
de fourrure : 
n ' ayah-t-pas-plus_.de 12 pouces de longueur a£*;Val, 35 % 
ayant plus de 12 pouces de longueur , ad.Vûl,* '• •_ 30 % 

autres . , , . . . . . , . , . . , . . .ad,val* 25 % 

En vertu d'une récente décision judiciaire, les gants cousus en 
..... partie à la main et en partie à la machine acquitteront, conformément 

' à';la réserve ci-rdessus indiquée, le droit de 25 % ad valorem applica
ble à la,catégorie "autres" et ne seront considérés ni comme cousus 
à la main ni comme cousus à la machine, l'intention du gouvernement 
des Etats-Unisj lors des négociations de Genève, était que la rubrique 
"autres" n'englobât que les gants doublés ou garnis de fourrure. Les 
Etats-Unis se préoccupent de modifier la classification de la réserve 
en question de façon que les droits ad valorem minimums applicables aux 
gants cousus à la main soient également applicables aux gants cousus en 
partie à la machine et eh pa.rt.ie à la main. 

Liste de Genève»vBejU.xJ.ème Partie, paragraphe 408 

"Caisses pour agrumes j*; Le tarif de 1930 prévoit un droit de 25 % ad 
• valorem sur les daissev_: contenant certains fruits; il dispose toutefois 
que les planchettes pcsur les côtés,, fonds et c ouverc le s •-de caisses à 
fruits, de production ou de fabrication des Etats-Unis.̂  et. qui ont été 
exportées comme caisses à fruits en panneaux, peuvent être réimportées 
montées et• remplies..de fruits en acquittant la moitié des droits frap
pant les caisses similaires entièrement de production et de fabrication 
étrangères,, A, Genève., ,un droit\ad valorem de 10 % sur les caisses 
•originaires de- Cuba a été négocié et;le droit applicable aux caisses 
originaires de Cuba fabriquées avec des planchettes produites aux Etats-
Unis a-été consoliâé à 50 •% de celui applicable aux autres caisses ori
ginaires de Cuba, Les Etats-Unis, qui s'efforcent de simplifier le 
traitement accordé à ces caisses, faites ou non de planchettes, négocient 
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avec Cuba un droit ad valorem unique de 6 l/k % sur toutes les caisses 
qu'elles soient; ou non fabriquées avec des planchettes produites aux 
Etats-Unis et exportées comme caisses en panneaux. 

Liste de Genève, Deuxième Partie, paragraphes 501 et 502. 

"Sucres - Les concessions reprises aux paragraphes 501 et 502 fixent, 
le droit applicable aux sucres- et sucres liquides en général. Le gou
vernement des Etats-Unis estime que?; pour le cas où la législation com
parable à celle en vertu de laquelle il est nécessaire d'imposer des 
contingents à l'importation des sucres et qui est autorisée par l'article 
XI, paragraphe 2 (c)(i), cesserait d'être maintenue en vigueur, la situa
tion des droits sur les sucres devrait être reconsidérée, A cet effet, 
des négociations sont en cours en vue de l'insertion d'une note qui li
miterait la concession reprise au paragraphe 501 de la deuxième partie 
à la durée de ce contingentant. Le libellé en serait analogue à celui de 
la note qui limite la concession sur les sucres au paragraphe 502 de la 
première partie de la Liste XX qui-figure-dans -l'Annexe A du Protocole 
ffl'Annecy des conditions d'adhésion. L'on examine actuellement l'inser
tion, dans une telle note, d'une clause en vertu de laquelle,- lorsque 
.la législation en question serait devenue caduque, les Etats-Unis pour
raient décider de réduire le droit applicable pendant la durée de ne s-on-
t ingent ement. 


